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Question VI .02  :   Quel est le protocole national à suivre quant à l'organisation des soins et des urgences dans les 

écoles et les établissements publics locaux d'enseignement ?       
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Assistance aux directeurs d’école 
QUESTIONS / REPONSES 

 

Un ensemble de questions/réponses à l’usage des enseignants du 

premier degré, dans le but d’apporter quelques réponses aux questions 
qu’ils sont amenés à se poser au cours de l’exercice de leurs fonctions.  

Mise à jour 2016 

 

Rubrique Gestion et prévention des risques 
Guide pratique de la direction 

d’école 

Question 
N° 02 

Quel est le protocole national à suivre quant à 
l'organisation des soins et des urgences dans les 

écoles et les établissements publics locaux 
d'enseignement ?  

Ressource EDUSCOL 

 
 BO Hors série n°1 du 6 janvier 2000 

 

PROTOCOLE NATIONAL SUR L'ORGANISATION DES SOINS ET DES 
URGENCES DANS LES ÉCOLES ET LES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

LOCAUX D'ENSEIGNEMENT (EPLE) 
 

Un protocole national sur l’organisation des soins et des urgences dans les écoles et les 
établissements publics locaux d’enseignement a été publié le 6 janvier 2000. Il apporte  des 
informations générales pour une harmonisation des pratiques professionnelles et une 
clarification des modalités d’organisation des soins et des urgences dans les écoles et les 
établissements publics locaux d’enseignement. 

Des consignes précises sur la conduite à tenir en cas d’urgence doivent être affichées. Une 
ligne téléphonique permettant de contacter les services d’urgence doit être accessible en 
permanence. 

En cas de scolarisation d’élèves atteints d’une maladie chronique ou de handicap, bénéficiant 
d’un projet d’accueil individualisé (PAI) ou d’une convention d’intégration, les médicaments 
prescrits doivent être à disposition du personnel de santé ou de l’adulte responsable et tous les 
matériels nécessaires doivent être disponibles dans l’infirmerie. Les médicaments inscrits sur le 
protocole d’urgence doivent être à l’infirmerie et dans la trousse de secours de l’enfant. 

Toutes les écoles s’assurent le concours d’un service d’hospitalisation proche, susceptible 
d’accueillir les élèves en cas d’urgence. 

 

Dans tous les cas graves, la famille et le directeur d’école sont prévenus. 
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